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Introduction
 

A - La TVA, un champ en mutation
 
D’importantes évolutions sont intervenues en matière de gestion de la TVA par les 
collectivités locales ces dernières années, plus particulièrement en 2016.
Elles s’inscrivent dans un mouvement plus large.
 
À l’échelon européen, la Commission européenne est favorable à une réforme globale 
et s’est prononcée pour la suppression progressive des exonérations bénéficiant aux 
organismes publics dont les activités se caractérisent par une participation importante 
du secteur privé (Livre vert sur l’avenir de la TVA, 1er décembre 20101).
En raison de la nécessité de parvenir à une décision unanime des États membres, 
les évolutions restent peu probables.
 
Toutefois, à l’échelon national, dans son rapport consacré à la TVA en date de 
décembre 20152, le Conseil des prélèvements obligatoires s’est prononcé éga-
lement en faveur d’une extension du champ d’application de la TVA aux activités 
des organismes publics préconisant notamment d’expertiser trois scénarios suggérés 
par la Commission :
-  l’assujettissement complet des administrations publiques ;
-  la redéfinition des périmètres des activités exonérées ;
-  la compensation de la TVA sur les achats par une généralisation du FCTVA.
Cette dernière position est conforme à l’évolution de la position de la Commission 
européenne, vers la normalisation du FCTVA, qui constitue un changement de doc-
trine.
 
Ces différentes pistes pourraient permettre de simplifier la gestion de la TVA dans le 
secteur public, en favorisant l’application du mécanisme de déduction ou en géné-
ralisant l’alternative que constitue le FCTVA.
 
Plusieurs réformes intervenues récemment en droit français, examinées dans le 
présent ouvrage, s’inscrivent dans ce cadre :
-  l’assujettissement des redevances de mise à disposition de biens perçues par une 

autorité délégante (réformes de 2010 puis 2013) ;
-  l’élargissement de l’assiette du FCTVA, à plusieurs titres (en 2016).

1.   http://ec.europa.eu/taxation_customs/sites/taxation/files/resources/documents/common/consultations/tax/
future_vat/com%282010%29695_fr.pdf

2.   https://www.ccomptes.fr/Accueil/Publications/Publications/La-taxe-sur-la-valeur-ajoutee
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En outre, un rapport de l’Inspection générale des finances (IGF) et de l’Inspection 
générale de l’administration (IGA) rendu public en novembre 2016 propose une 
réforme du FCTVA, avec un objectif d’automatisation et d’harmonisation du dispositif.
 

B - L’objectif de l’ouvrage
 
Dans l’attente de ces possibles simplifications, les dispositifs liés à la TVA dans la 
gestion publique locale restent multiples. Leurs évolutions successives accroissent 
les difficultés d’approche de la matière.
 
Dans ce contexte, l’objectif de cet ouvrage est de permettre aux praticiens de la 
gestion publique, et plus largement aux agents publics, de comprendre les 
mécanismes liés à la TVA, et notamment d’appréhender les enjeux des évolu-
tions récentes.
 
L’ambition est de partir de la base du fonctionnement de la TVA – le mécanisme 
de déduction – afin d’offrir une vision claire des règles qui en découlent à tous les 
praticiens de l’action publique.
 
Il s’agit, au terme de la lecture de cet ouvrage, de leur permettre de répondre à des 
questions récurrentes :
-  Quand dois-je majorer de TVA les versements que je réalise (autrement dit recevoir 

une facture TTC) ?
-  Quand dois-je appliquer la TVA sur les versements que je perçois (autrement dit 

émettre une facture TTC) ?
-  Puis-je récupérer la TVA sur les dépenses que je réalise (autrement dit ne pas sup-

porter un coût TTC) ? Si oui, comment ?
-  Quels sont les dispositifs existants ? Comment fonctionnent-ils en pratique ?
 
Et, au préalable, que signifient concrètement des termes tels que :
-  Assujettir à TVA ?
-  Être exonéré ?
-  Collecter la TVA ?
-  Transférer le droit à déduction ?
-  Réaliser une livraison à soi-même ?
 
Qu’impliquent ces notions en termes de flux de TVA ? De charge de TVA ? De procé-
dures administratives ?
 
Pour répondre à ces questions, le mécanisme de déduction, au cœur du système 
de TVA et qui s’applique à tout agent économique (lorsqu’il dispose de recettes 
assujetties), apporte une clé de compréhension indispensable. Il est examiné 
dans la partie 1 de l’ouvrage.
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Il permet d’appréhender les diverses situations dans lesquelles les collectivi-
tés peuvent se trouver au regard de la TVA, traitées dans les parties 2 à 5, et de 
répondre aux questions suivantes :
Que faire lorsque :
-  Je ne perçois pas de recettes ?
-  Je ne perçois pas de recettes assujetties ?
-  Je perçois des recettes partiellement assujetties ?
-  Les recettes assujetties sont perçues par un tiers ?
 
Au préalable, un retour sur la genèse et le cadre juridique de la TVA permet égale-
ment d’en cerner les enjeux.
 

C - La création de la TVA
 
La taxe sur la valeur ajoutée, en abréviation TVA, a été imaginée par Maurice Laure, 
directeur adjoint à la direction générale des Impôts. Elle avait vocation à remplacer les 
impôts indirects sur le prix de vente des biens et des prestations de services payées 
par les consommateurs et la taxe sur le chiffre d’affaires payée par les entreprises.
Elle fut adoptée par l’Assemblée nationale en avril 1954 (loi n° 54-404 du 
10 avril 1954).
Cet impôt sur la consommation s’est progressivement imposé en France.
La loi n° 66-10 du 6 janvier 1966 a élargi le champ d’application et l’a étendu à 
l’ensemble des activités (commerçants, artisans, prestataires de services, professions 
libérales…).
Les dispositions de cette loi ont été modifiées à plusieurs reprises par suite de la 
transposition en droit interne des directives adoptées au niveau européen.
 

D - Une ressource essentielle pour l’État
 
La TVA constitue aujourd’hui le premier impôt en termes de rendement et le deuxième 
prélèvement obligatoire après les cotisations sociales.
 
Le projet de loi de finances 2017 en date du 28 septembre 20163 fait état d’un pro-
duit net de TVA attendu pour 2016 de 145 Md€, soit plus du double de l’impôt sur 
le revenu (71,5 Md€), et près du quintuple de l’impôt sur les sociétés (30,5 Md€).
Si une partie modeste de la TVA est affectée au budget de la Sécurité sociale, elle 
représente une part essentielle des ressources de l’État sensiblement égale 
à 50 %.
Son recouvrement est d’un coût inférieur à celui des autres impôts puisque, en 
application du mécanisme de déduction examiné dans l’ouvrage, sa liquidation 

3.    http://www.assemblee-nationale.fr/14/projets/pl4061.asp
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est assurée par les assujettis. Autrement dit, s’agissant de la TVA, les contribuables 
assurent eux-mêmes le calcul et la collecte de la taxe.
 
Toutefois, comme le souligne le rapport du Conseil des prélèvements obligatoires de 
décembre 2015, la TVA représente en moyenne 7 % du PIB et 15 % des prélèvements 
obligatoires4 en France contre 24 % en moyenne au sein de l’OCDE.
Le document rappelle que la part de la TVA dans les prélèvements obligatoires a 
diminué en France durant ces dernières années, à la différence des pays membres 
de l’OCDE et de l’Union européenne.
 

E - Un impôt harmonisé dans le cadre européen
 
La réalisation d’un marché intérieur commun, objectif initial des pays fondateurs de 
la Communauté économique européenne (CEE), nécessitait l’harmonisation des 
systèmes nationaux des taxes sur le chiffre d’affaires (art. 99 du traité CE).
En application de ces principes, après deux directives qui ont posé les bases du 
système commun de TVA, le conseil de la CEE a adopté la directive du 17 mai 
1977 (dite 6e directive) qui a poursuivi l’harmonisation des législations des 
États membres en établissant des règles d’assiette unifiée pour la perception 
de la taxe. Il s’agissait ainsi d’éviter les disparités dans le prélèvement effectué dans 
chaque État membre : champ d’application, base d’imposition, déduction.
Cette directive reconnaît aux États la liberté de fixer le taux mais encadre 
celle-ci.
 
L’assiette uniforme de TVA permet également de calculer une TVA communautaire, 
laquelle constitue la principale ressource du budget de l’Union européenne.
 
Une nouvelle directive du 26 novembre 2006 (CEE 2006/112) a abrogé et remplacé 
à droit constant la 6e directive. Elle a été modifiée par la directive du 12 février 2008 
relative aux règles de territorialité des prestations de services.
Ces textes ont été transposés en droit interne par la loi de finances pour 2010.
 
Une autre étape a été franchie à la suite de l’adoption de l’Acte unique européen 
(17 et 28 février 1986) dont l’article 13 a aboli les frontières fiscales.
Pour les échanges intracommunautaires, la Commission européenne s’est prononcée 
en faveur de l’instauration de la TVA dans le pays d’origine. Ainsi, un bien fabriqué en 
France et exporté en Allemagne supporterait la TVA française, laquelle serait déduc-
tible par l’importateur allemand de la TVA due en Allemagne.
Toutefois, le Conseil des ministres a renoncé à la taxation dans l’État membre d’origine 
pour prévoir une taxation dans l’État membre de destination, et ce afin d’éviter 
les effets de distorsion de concurrence liés au taux.
Ces dispositions figurent dans la directive n° 91/680/CEE du 16 décembre 1991.
 

4.    Impôts et cotisations sociales.
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Au sein de l’Union européenne, dans les échanges internationaux, on parle de « livrai-
son ou d’acquisition communautaire ».
Ainsi, un assujetti français qui achète un bien en Espagne devra acquitter la TVA au 
taux français lors de la réception de ce bien. Ce système en apparence simple donne 
lieu à des formalités évoquées dans la partie 3, chapitre IV.
 
Enfin, en raison de la primauté du droit communautaire sur le droit interne, la Cour 
de justice de l’Union européenne (CJUE) joue un rôle déterminant quant à l’interpré-
tation des directives qui régissent la TVA, et par voie de conséquence l’application 
faite en droit interne.
En effet, la Cour estime que le bon fonctionnement du système commun de la TVA 
suppose que les dispositions des directives soient appliquées de manière similaire 
dans tous les États membres.
 
La jurisprudence de la Cour est abondante (environ 750 arrêts). Certains de ces 
arrêts ont contraint l’État ou l’administration fiscale à modifier la réglementation ou 
la doctrine administrative (suppression de l’option pour l’assujettissement à la TVA 
des virements internes, suppression de la condition financière, calcul du prorata de 
déduction en cas de perception de subvention non assujettie ou encore, récemment, 
suppression du transfert de droit à déduction).
Aussi, il convient de continuer à suivre cette jurisprudence pour comprendre et anti-
ciper les futures évolutions en la matière.
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Question clé
 

Comment fonctionne le mécanisme de déduction de la TVA ?

 
Le principe de la déduction de la TVA figure à l’article 271-I-1 du CGI :
 

Article 271-I-1 du CGI  
« La taxe sur la valeur ajoutée qui a grevé les éléments du prix d’une 
opération imposable est déductible de la taxe sur la valeur ajoutée 

applicable à cette opération. »
 

Chapitre I 
Le mécanisme de déduction 
et la neutralité de la TVA

 

A - Présentation du mécanisme
 
Le mécanisme de déduction repose sur un système de compensation lors du rever-
sement de la taxe à l’administration fiscale : l’agent économique qui collecte de la 
TVA – c’est-à-dire qui perçoit de la TVA sur les recettes de son activité – peut déduire 
la TVA qu’il a acquittée sur ses dépenses au moment du reversement.
La TVA payée (sortante, décaissée) est déduite de la TVA perçue (entrante, 
encaissée) et reversée à l’État (Trésor public).
On parle de récupération par la voie fiscale.
Ainsi, le versement à l’administration fiscale correspond uniquement au solde de TVA.
Lorsque ce solde est positif (TVA collectée supérieure à la TVA déduite), on parle 
d’imputation.
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